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1 Définition et objet du SCoT de la communauté 

d’agglomération Roissy Pays de France 

Le schéma de cohérence territoriale est un document de planification et de 

stratégie intercommunale créé par la loi Solidarité et renouvellement urbains 

(SRU) du 13 décembre 2000. Il succède aux schémas directeurs et son but est 

de définir les orientations générales de l’organisation et de l’évolution d’un 

territoire sur le long terme (10/15 ans) ainsi que d’exprimer un projet 

d’aménagement respectant les principes du développement durable. Il est 

l’outil de conception et de mise en œuvre d’une planification intercommunale, 

et de mise en cohérence des politiques sectorielles d’habitat, de déplacements, 

de développement économique et commercial, d’environnement, ainsi que 

d’urbanisme. Il assure également la cohérence des documents sectoriels 

intercommunaux : plans locaux d’urbanisme et cartes communales (POS, PLU, 

PLUi), programmes locaux de l’habitat (PLH), plans de déplacements urbains 

(PDU). 

 

Il détermine les grands équilibres entre les espaces urbains et à urbaniser, et 

les espaces naturels, agricoles et forestiers. Il doit permettre de satisfaire les 

besoins actuels et futurs en logements, activités économiques, équipements, 

en veillant à la desserte en moyens de transports, à la préservation des 

ressources naturelles, et à l’utilisation économe et équilibrée des sols. 

 

1.1 Le périmètre concerné  

Le SCoT couvre les 42 communes de la CARPF. Cf. carte page suivante. 
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1.2 Le synoptique de l’élaboration du SCoT, les grandes étapes 

 
 

 

 

1. Délibération d’engagement de l’élaboration 
du SCoT

Elaboration du diagnostic et de l’état initial de 
l’environnement

Elaboration du PADD

1. Débat sur le PADD

Elaboration du DOO

3. Arrêt du projet de SCoT
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4. Consultation des personnes publiques 
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5. Enquête publique

6. Approbation du SCoT

Mise en œuvre et suivi du SCoT
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2 Le contenu du SCoT  

Le dossier SCoT comprend plusieurs documents conformément à l’article 

L141-2 du code de l’urbanisme :  

▪ Le rapport de présentation 

▪ Le PADD 

▪ Le DOO  

 

2.1 Le Rapport de présentation 

Article L141-3 du code de l’urbanisme 

 

Le rapport de présentation explique les choix retenus pour établir le projet 

d’aménagement et de développement durables et le document d’orientation et 

d’objectifs, en s’appuyant sur un diagnostic établi au regard des prévisions 

économiques et démographiques, notamment au regard du vieillissement de la 

population et des besoins répertoriés en matière de développement 

économique, d’aménagement de l’espace, d’environnement, notamment en 

matière de biodiversité, d’agriculture, de préservation du potentiel 

agronomique, d’équilibre social de l’habitat, de transports, d’équipements et de 

services. 

Il identifie, en prenant en compte la qualité des paysages et du patrimoine 

architectural, les espaces dans lesquels les plans locaux d’urbanisme doivent 

analyser les capacités de densification et de mutation en application de l’article 

L151-4.  

 

Il présente une analyse de la consommation d’espaces naturels, agricoles et 

forestiers au cours des dix années précédant l’approbation du schéma et justifie 

les objectifs chiffrés de limitation de cette consommation compris dans le 

document d’orientation et d’objectifs. 

 

Il décrit l’articulation du schéma avec les documents mentionnés aux articles 

L131-1 et L131-2, avec lesquels il est compatible ou qu’il prend en compte. 

 

 

Le rapport de présentation est le premier document constitutif du SCoT, il 

explique les choix retenus pour établir le PADD et le DOO en s’appuyant sur 

un diagnostic territorial. Il identifie les espaces dans lesquels les PLU doivent 

analyser les capacités de densification et de mutation. Il présente une analyse 

de la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers au cours des dix 

années précédant l'approbation du schéma et justifie les objectifs chiffrés de 

limitation de cette consommation compris dans le DOO. Il décrit l'articulation du 

schéma avec les documents avec lesquels il est compatible ou qu'il prend en 

compte. 

 

Le rapport de présentation du SCoT de la CARPF est organisé en 4 tomes dont 

un tome dédié aux annexes : 

▪ Le tome 1 est composé de : 

- Un préambule qui vient resituer la démarche d’élaboration du SCoT, 

son calendrier, les modalités de concertation et de consultation ; 

- Un résumé non technique : Le résumé non technique fait partie des 

éléments devant composer l’évaluation environnementale. Il participe 

à la transparence et à l’appropriation du document par le public et 

constitue donc un apport de l’évaluation environnementale aux 

principes démocratiques. 

- La description de l’articulation du SCoT avec les autres 

documents de planification et de stratégie : cette partie a pour 

objet de décrire l’articulation du SCoT Roissy Pays de France avec 

les documents avec lesquels il doit être compatible au regard de 

l’article L. 131-1, et ceux qu’il doit prendre en compte au regard de 

l’article L. 131-2. Outre les documents précités, le SCoT doit prendre 

en compte le Schéma régional de l’habitat et de l’hébergement 

▪ Le tome 2 présente : 

- Le diagnostic territorial et les enjeux associés. Ce diagnostic fait 

l’analyse du fonctionnement et de l’organisation du territoire, les 

problématiques auxquels il est confronté, tout en révélant ses 

potentiels mais aussi mettant en exergue ses fragilités et difficultés ; 

- L’Etat initial de l’Environnement : cette partie passe au crible 

l’ensemble des thématiques environnementales en présentant la 

situation du territoire, ses retards, ses avancées ;  
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▪ Le tome 3 précise : 

- La justification des choix qui expose :: 

• L’explication des choix retenus pour établir le projet 

d'aménagement et de développement durables et le document 

d'orientation et d'objectifs ; 

• La justification des objectifs chiffrés de limitation de la 

consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers compris 

dans le document d'orientation et d'objectifs ; 

• L’identification des espaces dans lesquels les plans locaux 

d'urbanisme doivent analyser les capacités de densification et de 

mutation en application de l'article L. 151-4. 

 

- Les critères, indicateurs et modalités retenus pour l’analyse des 

résultats de l’application du SCoT : cette partie vise à répondre à 

l’article L143-28 du Code de l’Urbanisme qui stipule que le SCoT doit 

faire l’objet d’une analyse des résultats de l'application du schéma, 

notamment en matière d'environnement, de transports et de 

déplacements, de maîtrise de la consommation de l'espace, 

d'implantations commerciales et, en zone de montagne, de 

réhabilitation de l'immobilier de loisir et d'unités touristiques nouvelles 

structurantes, afin de pouvoir délibérer sur son maintien en vigueur 

ou sur sa révision partielle ou complète. Aussi, dans cette partie sont 

présentées les modalités envisagées par la CARPF pour anticiper et 

permettre cette analyse ainsi que les principaux indicateurs qu’elle 

entend mobiliser pour ce suivi. 

 

- L’analyse des incidences notables prévisibles du schéma sur 

l’environnement : cette partie répond à l’article L121-10 et suivants 

du code de l’Urbanisme qui conduit à soumettre certains documents 

d’urbanisme à la procédure d’évaluation environnementale 

stratégique. L’évaluation environnementale permet de s’assurer que 

l’environnement est pris en compte le plus en amont possible afin de 

garantir un développement équilibré du territoire. Elle est l’occasion 

de répertorier les enjeux environnementaux et de vérifier que les 

orientations envisagées dans le SCoT ne leur portent pas atteinte. 

Ainsi, cette partie expose l’analyse des effets potentiels des objectifs 

et orientations d’aménagement et de développement sur toutes les 

composantes de l’environnement, dresse un bilan à terme des effets 

de la mise en œuvre du SCoT sur l’environnement, présente des 

mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser 

les conséquences dommageables du plan ou du document sur 

l’environnement et en assurer le suivi. 

 

▪ L’annexe est composée : 

- D’un glossaire des sigles et acronymes utilisés dans les différentes 

pièces du SCoT 

- De la charte agricole, plusieurs fois mentionnée dans le rapport. 

 

 

2.2 Le projet d’aménagement et de développement durables  

Le PADD fixe les objectifs des politiques publiques en matière d’urbanisme, de 

logement, de transports et déplacements, d'implantation commerciale, 

d'équipements structurants, de développement économique, touristique et 

culturel, de développement des communications électroniques, de qualité 

paysagère, de protection et de mise en valeur des espaces naturels, agricoles 

et forestiers, de préservation et de mise en valeur des ressources naturelles, 

de lutte contre l'étalement urbain, de préservation et de remise en bon état des 

continuités écologiques. 

Ce document n’est pas intégré au rapport de présentation. C’est une pièce à 

part entière du dossier SCoT.  

 

 

2.3 Le document d’orientations et d’objectifs 

Le DOO est le document opérationnel du SCoT, opposable aux documents 

d’urbanisme locaux, PLH et PDU dans un principe de compatibilité, qui décline 

les objectifs du PADD sous forme de prescriptions pour la mise en œuvre du 

SCoT. 

 

Ce document n’est pas intégré au rapport de présentation. C’est une pièce à 

part entière du dossier SCoT.  
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